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Délibération n° 025-2025 

Point 06.05 

 
Point 06.05. de l’ordre du jour 
Désignation de représentants de la CFVU au sein de la commission de reconstitution des carrières des 
enseignants-chercheurs 
 

EXPOSE DES MOTIFS 
La commission de reconstitution des carrières des enseignants-chercheurs a pour tâche de préparer les 

réunions du conseil académique restreint. Dans cette formation, le conseil académique se prononce sur les 

demandes individuelles de prise en compte des activités de recherche antérieures à la nomination dans le 

corps des maîtres de conférences ou des professeurs des universités. Pris en compte dans le classement à un 

échelon du corps concerné, les avis et décisions ont un impact direct sur la rémunération de début de carrière 

des enseignants-chercheurs. 

 

La CFVU est invitée à désigner huit représentants issus des collèges A ou B, soit deux représentants par 
secteur : 

- Droit, Economie, Gestion 

- Lettres, Sciences humaines et sociales 

- Sciences et Technologies 

- Santé 

 

Délibération 
La Commission de la formation et de la vie universitaire de l’Université de Strasbourg désigne Bruno 
Trescher dans le secteur Droit, Economie, Fabrice Favret et Laurence Rasseneur dans le secteur Lettres, 

Sciences Humaines et Sociales, Bertrand Rose dans le secteur Sciences et Technologies, Cyrille Blondet 
et Pascal Didier dans le secteur Santé, pour représenter la CFVU au sein de la commission de reconstitution 

des carrières des enseignants-chercheurs. 
 

Résultat du vote 

 

Nombre de membres en exercice 40 

Nombre de votants 38 

Nombre de voix pour 38 

Nombre de voix contre 0 

Nombre d’abstentions 0 

Ne prend pas part au vote 0 

 
1 siège dans le secteur Droit, Économie, Gestion et 1 siège dans le secteur Sciences et Technologies restent 

vacants faute de candidat. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Destinataires de la décision 

- Rectorat de la Région Académique Grand Est, Chancellerie des Universités 

- Direction Générale des Services 

- Direction des études et de la scolarité 

- Direction de la recherche et de la formation doctorale 

 

 

Fait à Strasbourg, le 07 mai 2025 

 

 

Le Directeur Général des Services adjoint appui aux missions 

 

 
 

 

Christophe de Casteljau 
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